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Mesdames,  
Messieurs, 
 
 
Le Conseil d’Etat a fait procéder, dans le cadre d’un projet connu sous le nom de FriFire, à 
un examen de l’organisation de la défense-incendie dans le canton. 
 
Cet examen a débouché sur un rapport intitulé « Sapeurs-pompiers 2010-2015 » et daté du 
mois de mars 2010. 
 
Dans ce rapport, le comité de pilotage du projet FriFire fait des propositions qui visent à 
optimaliser l’organisation, l’équipement et l’instruction des sapeurs-pompiers. Il préconise en 
outre une actualisation des dispositions légales et réglementaires qui régissent la défense-
incendie et propose à cet effet des projets de loi et d’ordonnances. Enfin, il formule des 
recommandations pour la mise en œuvre du projet. 
 
Le Conseil d’Etat a pris connaissance de ce rapport et a chargé la Direction de la sécurité et 
de la justice de le mettre en consultation. 
 
Je vous adresse dès lors ce rapport en vous priant de bien vouloir l’examiner et me faire part 
de votre avis à son sujet d’ici au  
 

10 juillet 2010 
 
Les communes reçoivent deux exemplaires du rapport, dont le second est destiné au 
commandant du corps de sapeurs-pompiers. 
 
En vous remerciant de votre collaboration, je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, à 
l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 Le Conseiller d’Etat, Directeur 
 
 
Annexes : - Rapport 
 - Liste des organisations consultées 


